
Retrouvez tous les plaisirs du troc en 
ligne sur First Annonce 
 

 

Principale méthode d'échange dans les temps anciens, le troc est de retour. Troquer, 

c'est le moyen de disposer d'un objet que l'on n'aurait pas pu obtenir par le canal 

habituel qu'est l'argent. Notre site de troc en ligne est donc une excellente alternative 

aux sites d'annonces classiques où vous êtes contraint de payer pour bénéficier d'un 

produit ou d'un service. 

 

 

 

Quel est le principe du troc en ligne ? 

 

Le principe est assez simple ! Il vous suffit dans un premier temps de créer un compte, 

de mettre par la suite une annonce de l'objet ou du service que vous proposez au troc 

(il peut s'agir des vêtements, des jeux vidéo, des jouets, des téléphones, des 

ustensiles de cuisine, des livres, des cours de piano, et bien plus encore). Après avoir 

proposé ce que vous mettez au troc, vous devez également préciser l'objet ou le 

service que vous souhaitez obtenir en contrepartie. 



 

Une plateforme fonctionnelle, sécurisée et 
propice aux affaires 

 

Notre plateforme est fonctionnelle et vous pouvez y réaliser en toute quiétude, vos 

différentes transactions. Vous pouvez donc par exemple vous échanger des livres, des 

téléphones, des jeux vidéo, et bien plus encore. Cependant, la livraison des objets 

échangés ne fait pas partie de notre domaine de compétence. En effet, notre mission 

est uniquement de mettre en contact les individus désireux de réaliser un troc. C'est 

donc à vous que revient la tâche de fournir les coordonnées du troc ! Il est important 

de noter que l'inscription sur le site est gratuite. Vous pourrez donc poster gratuitement 

vos annonces de troc, et en toute quiétude, car nous disposons d'une équipe qualifiée 

qui travaille d'arrache-pied afin d'accroître votre expérience utilisateur et de vous faire 

bénéficier du meilleur service qui soit. 

 

Pourquoi opter pour notre plateforme de troc ? 

 

Moderniser le concept du troc grâce au numérique avec Internet a de nombreux 

avantages. Ce concept facilite les échanges et fait intervenir l'argent au second plan. 

En effet, il ne sera plus question de savoir combien coûte un objet ou une prestation, 

mais de savoir ce que vous proposez et ce que vous souhaitez obtenir en retour. Le 

troc permet également de combler le petit gouffre créé par les éventuelles différences 

d'attrait et de valeur entre les produits troqués. 

 

Ce principe se positionne aussi comme solution au manque d'annonces et de relais 

partenaires décriés par certains internautes, qui sont à la recherche des moyens 

sécurisés pour troquer leurs biens ou services en toute sérénité près de chez eux. 

Notre plateforme vous assure sur la sécurité de vos données personnelles, ainsi que 

sur le sérieux de notre mission, qui est celle de vous fournir un service de qualité. Vous 

bénéficiez également d'une plateforme simple et facile à utiliser. 

 



Quels sont les avantages du troc ? 

 

Le troc dispose un aspect écologique très important, car vous proposer en troc des 

objets que vous n'utilisez plus (ou des services dans un domaine que vous maîtrisez), 

qui peuvent être très utiles à votre intermédiaire en contrepartie d'un produit (ou d'un 

service) qui vous sera aussi utile. Le troc peut aussi apparaître comme complément à 

l'achat d'un service ou produit. 

 

Il convient toutefois de faire preuve de prudence lorsque vous êtes sur un site de troc, 

surtout lorsque la valeur de l'objet ou des objets échangés est supérieure ou égale à 

800 euros, car à partir de cette somme, un écrit portant mention de la transaction est 

exigé par l'article 1341 du Code Civil. C'est une preuve nécessaire en cas de litige. 
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